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 Une rentrée à noter  
sur vos tablettes
 I l en aura fallu du temps pour 

que les concurrents d’Ap-
ple osent montrer leurs ta-
blettes et tentent de mettre 
un terme, ou au moins l’un 
frein, à l’insolent succès de 
l’iPad. Mais cette fois, c’est 
parti, l’IFA – qui a eu lieu 
début septembre à Berlin – a 
été l’occasion de lancer la ba-
taille des tablettes. Avec une 
douzaine de modèles présen-
tés, c’était un des produits 
stars du salon international 
de l’électronique grand pu-
blic. Presque toutes embar-
quent Google Android 2.2 
Froyo et – autant insister sur 
les points faibles de l’iPad – 
mettent en avant leur com-
patibilité tant matérielle que 
logicielle (Flash 10.1, DivX, 
connectique USB, HDMI, 
carte mémoire…). 

LES NOUVEAUTÉS
La plus attendue était la 
Galaxy Pad (GT-P1000) du 
géant Samsung. Très sédui-
sante avec son écran tactile 
de 7 pouces (17,8 cm de dia-
gonale), elle supporte les der-
niers standards de commu-
nication (3G, Wi-Fi n, 

Bluetooth 3.0) et sera vendue 
autour de 700 euros dans sa 
version de base. 
Le japonais Toshiba (Fo-
lio 100), le chinois Hannspree 
et le français Archos (101 In-
ternet Tablet) ont, eux, opté 
pour l’écran large de 10,1 pou-
ces (25,7 cm) en mettant l’ac-
cent sur les capacités multi-
médias (DivX, XviD, sortie 
HDMI...). Plus abordables, 
ces tablettes devraient se né-
gocier dans une fourchette 
de 400 à 500 euros suivant 
les configurations.Mais on 
apprend en passant que 
Market, la boutique d’appli-
cations de Google, ne sera 

pas accessible depuis les 
tablettes dotées d’un écran 
de plus de 7 pouces, les ap-
plications n’étant adaptées 
aux grands formats. Ces trois 
modèles intégreront donc les 
boutiques de leurs fabri-
cants, aux rayonnages for-
cément moins garnis, ce qui 
leur enlève un peu d’intérêt. 
D’autres tablettes sont éga-
lement attendues chez Ar-
chos (cinq modèles en tout), 
Viewsonic, Elonex ou encore 
WePad qui, petite originalité, 
proposera la sienne avec le 
système d’exploitation 
MeeGo codéveloppé par 
Nokia et Intel  SC

 Les fournisseurs d’accès à Internet 
peuvent appliquer la ou les mesures 

de filtrage de leur choix pour empêcher 
l’accès à certains sites à leurs abonnés 
(blocage du nom de domaine, 
de l’adresse IP, de l’URL ou encore 
analyse du contenu des messages). 
C’est en substance ce qu’a jugé, 
cet été, le tribunal de grande instance 
de Paris à propos de sites de jeux  
en ligne ne répondant pas aux 
conditions posées par la loi du 12 mai 
2010 sur l’ouverture à la concurrence 
des jeux et paris en ligne. Par 
ordonnance en date du 6 août 2010, 
il a ainsi ordonné aux principaux FAI 
français de « mettre en œuvre ou faire 
mettre en œuvre, sans délai, toute 
mesure propre à empêcher l’accès,  
à partir du territoire français et/ou par 

leurs abonnés 
sur ce territoire, 
au contenu 
du service de 
communication 
en ligne ».  
Cette procédure 
a été initiée  
par l’Arjel, la 
nouvelle autorité 
en charge de 
la régulation  
du marché 
français des  
jeux en ligne,  
à l’encontre 
d’Orange, de 
SFR, Bouygues 
Telecom,  
Free, Auchan 
Telecom, 
Numericable et 
Darty, pour les 
responsabiliser 

en matière de filtrage de sites illicites. 
En l’occurrence, il s’agissait pour l’Arjel 
d’obtenir le blocage de l’accès au site 
de jeu en ligne Stanjames.com, qui ne 
disposait pas de l’agrément imposé 
par la loi du 12 mai 2010. C’est donc par 
l’intermédiaire des FAI que le contrôle 
de l’Arjel a été mis en œuvre. Il s’agit de 
la première application de la procédure 
spécifique prévue par l’article 61 
de cette loi. Quant à l’indemnisation 
des FAI pour le surcoût imposé par 
la mise en place de mesures de filtrage, 
le président du tribunal a imputé  
les frais aux fournisseurs, dans l’attente 
de la publication du décret annoncé  
à la suite de la publication de la loi.  
A l’heure où le débat national 
sur le principe de neutralité du réseau 
(principe fondateur de l’Internet) 
fait rage, la jurisprudence n’exclut pas, 
quant à elle, toute idée de filtrage...

FAI pour Filtrage  
de l’Accès à Internet ?

Chaque semaine, 
Me Alain 
Bensoussan, 
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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Les actus de la semaine

 Google introduit une nouvelle fonction dans son 
webmail, la gestion des courriers prioritaires. Elle 

s’appuie sur l’analyse de votre correspondance pour 
séparer le bon grain de l’ivraie et faire remonter les 
courriers jugés importants. Efficace, si vous êtes par-
fois submergé de mails et que vous avez besoin d’y 
voir plus clair. L’autre grosse nouveauté de Gmail, 
c’est l’intégration d’une option de téléphonie sur IP 
(VoIP) vers les fixes et les mobiles, concurrentes de 
Skype. Pour l’instant réservée à l’Amérique du 
Nord, cette fonction 
a, par erreur, été 
rendue accessi-
ble sur certains 
comptes français du-
rant quelques heures, 
signe qu’elle devrait être 
bientôt déployée chez 
nous  SC

Gmail trie votre courrier  Micro Hebdo  
  à la radio

 Chaque vendredi à partir de 15 heures, 
retrouvez François Sorel, spécialiste 

des nouvelles technologies, Frédéric 
Boutier et Jean-Marie Portal, rédacteurs 
en chef adjoints de Micro Hebdo, dans 
l’émission De quoi j’me mail, diffusée 
en podcast sur www.rmc.fr/podcast. 
Informations, contacts et fréquences 
au 3216 ou sur www.rmc.fr.
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